
1RE ANNÉE 
JANVIER 2019 - MARS 2020

2E ANNÉE 
AVRIL 2020 - FÉVRIER 2021

179 
moutons

448 
ANIMAUX TESTÉS

Dans 48 sites

235 
moutons 213 

chèvres
186 

chèvres

365 
ANIMAUX TESTÉS

Dans 46 sites

 136 animaux ont obtenu un résultat positif au 
test de dépistage de la bactérie M. ovi dans 
8 sites.

Tous les animaux ayant obtenu un résultat 
positif ont été abattus ou retirés du Yukon.

17 animaux ont obtenu un résultat positif au test 
de dépistage de la bactérie M. ovi dans 5 sites.

14 des 17 animaux ayant obtenu un résultat 
positif étaient soit des animaux importés depuis 
peu ou présents sur le même site que des 
animaux importés depuis peu. 

 52* 
SITES

Présence confirmée de montons ou de chèvres 
(ou les deux). *4 sites volontairement dépeuplés. 

46  
SITES 

Présence confirmée de montons ou de chèvres 
(ou les deux).

YUKON.CA/FR/ORDONNANCE-CONTROLE-MOUTONS-ET-CHEVRES

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
L’approche à deux volets de l’ordonnance de contrôle, le confinement 
et les tests de dépistage, aide à réduire le risque de maladies 
respiratoires chez les animaux sauvages du Yukon. 

Moins de moutons et de chèvres ont obtenu un résultat positif au 
cours de la deuxième année par rapport à la première année.

L’importation de moutons et de chèvres comporte un risque 
d’introduction de la bactérie M. ovi.

Le dépistage de la bactérie M. ovi se poursuivra pendant la durée 
de l’ordonnance de contrôle et des mises à jour seront fournies 
ultérieurement.

43 % 
des tests 
positifs

101 moutons 35 chèvres 0  moutons 17 chèvres

16 % 
des tests 
positifs

0 % 
des tests 
positifs

9 % 
des tests 
positifs

PERMIS D’IMPORTATION

STATISTIQUES SUR L’IMPORTATION
6 permis ont été délivrés depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance de contrôle – 
3 avec dépistage préalable, 3 sans dépistage préalable.

1 demande de permis a été refusée en raison du dépistage de la bactérie  
M. ovi avant l’importation. 

Les 3 groupes d’animaux ayant subi des tests de dépistage préalable étaient 
encore négatifs à leur arrivée au Yukon.

2 groupes d’animaux n’ayant pas subi de tests de dépistage préalable ont 
obtenu un résultat positif au Yukon et ont été abattus.

VÉTÉRINAIRE 
RESPONSABLE DE 

L’ORDONNANCE DE 
CONTRÔLE

Dépistage de la bactérie M. ovi (Mycoplasma ovipneumoniæ)
Résultats des deux premières années de l’ordonnance de contrôle


